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TEXTE

e

L’arrêt rendu le 10 décembre 2015 par la deuxième chambre civile de
la Cour de cassa tion, publié au Bulletin, ne lais sera pas indif fé rent les
spécia listes du dommage corporel et parti cu liè re ment les avocats de
victimes puisque la Haute juri dic tion était amenée à se prononcer sur
une ques tion présen tant un enjeu majeur dans la liqui da tion des
préju dices de la victime : le choix du barème de capitalisation.

1

Rappe lons à ce titre qu’une victime est en droit d’obtenir en prin cipe
la répa ra tion inté grale de son dommage ce qui implique une indem ni‐ 
sa tion de ses préju dices tempo raires et perma nents, la césure entre
ses deux périodes étant marquée par la conso li da tion qui corres pond
à la date de stabi li sa tion des lésions de la victime, lesquelles prennent
un carac tère défi nitif (passage d’un état lésionnel à un
état séquellaire).

2

S’agis sant des préju dices patri mo niaux perma nents, il convient de les
capi ta liser au moyen d’un barème dit de capitalisation.

3

Il n’existe en cette matière aucun barème offi ciel ou légal. Ainsi
s’instaure dans le débat judi ciaire, une véri table bataille des barèmes
entre les avocats de victimes et les avocats d’assureur.

4

C’est tout l’enjeu de l’arrêt commenté.5

En l’espèce, de cour d’appel de Toulouse avait fait appli ca tion du
barème publié à  la Gazette du  Palais en mars  2013 (version anté‐ 
rieure  : Gazette du  Palais 2004 et 2011) pour liquider les préju dices
perma nents d’une victime d’un acci dent de la circulation.

6

Ce barème, élaboré par Maxime Bereire, actuaire- conseil, expert près
la cour d’appel de Versailles  (Gazette du Palais, 28  mars 2013, n°  87,
p. 22) a pour objectif clai re ment affiché de « s’adapter à la conjonc ‐
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ture écono mique exis tante, à l’évolu tion de la durée de la vie humaine
et aux pratiques des juri dic tions », et se fonde sur :

les données défi ni tives de la table Insee les plus actua li sées à savoir les
tables 2006-2008 (France entière) ;
un taux de 1,20 % tenant compte de l’inflation.

L’assu reur formait un pourvoi contre cette déci sion contes tant
l’appli ca tion du barème 2013 au taux de 1,20 %, lui préfé rant l’appli ca‐
tion du taux d’intérêt TEC 10, plus élevé. Au soutien de son pourvoi, la
société P. repro chait notam ment au barème Gazette du Palais de tenir
compte de l’infla tion dans la déter mi na tion du taux retenu.

8

La ques tion soumise au juge présen tait un enjeu majeur puisque
le  barème Gazette du  Palais 2013 est appliqué par de nombreuses
cours d’appel et notam ment :

9

cour d’appel de Cham béry, 24 octobre 2013, RG 13/00002 (https://publicatio

ns-prairial.fr/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/CA%20Chamb%C3%A9ry%2C%2024%20

octobre%202013.pdf)

cour d’appel de Poitiers, 23 juillet 2013, 513/13
cour d’appel de Versailles, 4 juillet 2013, RG 12/00935 (https://publications-pr

airial.fr/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/CA%20Versailles%2C%204%20juillet%202013.

pdf)

cour d’appel de Rouen, 19 juin 2013, n° 12/02276 (https://publications-prairial.f

r/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/CA%20Rouen%2C%2019%20juin%202013.pdf),

n° 12/03652, n° 12/04827
cour d’appel de Douai, 27 juin 2013, n° 12/03540 (https://publications-prairial.f

r/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/CA%20Douai%202013.pdf)

cour d’appel de Paris, 8 septembre 2014, n° 12/21934 (https://publications-pra

irial.fr/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/CA%20Paris%202014.pdf)

cour d’appel de Pau, 9 mars 2015, n° 13/03659

La Haute juri dic tion approuve la solu tion retenue par la cour d’appel
de Toulouse au motif que le choix du barème de capi ta li sa tion rele‐ 
vait de son pouvoir souve rain d’appréciation.

10

Ainsi, le débat sur l’oppor tu nité d’appli quer tel ou tel barème
demeure une ques tion soumise à la libre discus sion des parties dans
le cadre du débat judi ciaire  et in  fine à l’appré cia tion des juges du
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fonds qui demeurent libre de déter miner quel barème leur paraît le
plus adapté.

Cette déci sion de la Cour de cassa tion met un coup d’arrêt à la tenta‐ 
tive des assu reurs d’obtenir la neutra li sa tion du  barème Gazette
du Palais 2013 et de son taux de 1,20 %.
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Ainsi, la guerre judi ciaire des barèmes conti nuera à avoir lieu, n’en
déplaise aux assu reurs !
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